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PFPIJBLIOL]E DU BEI\]IN

PRESIDM{CE DE REPLIBLÏOUE

DECRET N" 94-77 du 1er Avril 1994
. .-)-- ..^-1 ' -

-pôrt-ant transnisslon à lrAssemblée Natlo-
nale pour autorlsation de ratlllcatlon
de 1a- Charte Afrlcaine des Drolts et du
Blen être de lrBnfant adoptée à ADDIS-
ABEBA en Jul]-let 1990 et slgnée par Ia
Républlque du Bénin le 27 Févrler 1992.

LE PRESIDEI\IT DE LÀ REPUBLIQUE,

C}]EF DE LIETAT,
C}IEF DI] GOLMERI\IEME$IT,

VIJ' 1a Loi NogO-)2 du 11 Déeembre 1990 portant Constltutlon de Ia
. '. Réplùlique du Bénln i

\U 1a Décision No91-042/HcR/fr au 50 lIars 1991 portant proclanatlon
d;"-;éiliiâts âéffnfitfs du dauxlène tour deÈ élections préslden-
tlelles du 24 Mars 1991 i

VU le Décret Nogr-199 du 08 Septembre 199J portant compositton du
Gouvernement

VU 1a iharte Afrlcalne des Drolts et du Bien Etre de lrEnfant ?49ptAe
â-loijis:aaeBÂ-à"TuriiÀt tgso par la Conférence dès chefs drEtat et
d.î;;;"r.;."i--aà-i;ô"ga6ii.tion de IrUnlté Afrlcalne et signée
par Ia République du Bénlr le 27 Ffitrier 199!' :

SUR propositlon du Mlnistre des Affaires Etrangères et de ]â Coopération

Le Conseil .des Ministres entendu à sa séance du O9 Mars '1994

ü EC RE TE i

Ira charte Afrlcalne des Droits et du Blen E!re-de lrEnfant
adoptée'-ÀDDïa-ÀÈEeÂ-â"-i;iriài rsço et signée p-"I -1"-,1ÉP"b1ique 

du

Bénin le 27 Févrler ïSôâ 
-"".;-présântée.à IiÀsseirblée Natlonale par

Ie Ministre aes arraiiÉ; Ë;;*ËÉi;i et dà Ia coopératfon'. 19 I'riinistre
du Travailr ae ftEmpioi-et des"Af{aires.ioclates' 1e §arde des Sceaux'

Minlstre de 1a JustlËË-"i"aË-i. iegl"rrtiàn-"i ré Mlnistre chargé des

Relations avec le p"ii"*Ë"t, portàIparc:-e du Gouvernement ' qul sont

chargés dren erqrose"-iËî-ràtirJ et d'en soutenir la dlscusslon'

EXPOSE DES MOTIES

Monsieur Ie Président de lrAssemblée
N at lonale ,
Mesdames .et Messleurs 1es:DéPutés
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EXPOSE DES MOTIFS

Monsier:r Ie Président de 1rÂssenblée Nationale
Mesdames et Messieurs 1es Députés

Lradoption de cette Charte est intervenue après cel1e d
Convention relative aux Droits de lrEnfant par lrAssèmblée Génér
des-Nations Unie!,_ 1e 20 Novembre 1989. Ce document a été signé
1e Béni+, 1e 27 Février 1992, lors des travaux de 1a clnquanle c
qu1ème (llame) session ordinalre du Consell des Mlnistres^ de 1rO
tenue à r\DDIS-ABEBI , du 24 au 28 Férier 1992.

11 sragit 1à dê ltaboutissement drun long processus commencé
avec lradoptlon 1e 20 Ju1l1et 1979 par lrAssemblée des Chefs drEtat
et de Gouvernement de IIOUA, de 1a Déclaration sur 1es Drolts et le
B ien-Etre de lrEnfant hfrlcaj.n. Par cet acte, ltorganisation panafrl-
caine reconnait Ia nécessité de prendie toutes 1es mesures appro-
prlées pour promouvoi,r et protéger Ies' Drolts et 1e B ien-Etre de
lrEnfant.

La Charte rlfricaine des Drolts et du Bien-Etre de lrEnfant,
esï r.:n instrument qui rend eompte des asplrations des pâys afrlcâlnÀ
au regard s r-.rr.tout du bien-êJre et de la sauvegarde des drolts de
lrEnf ant Afrlcain.

Elle fixe des normes Juridiques adaptées au contexte du
continent, ,visant à protéger les enfânts du manque de soinsr des
nauvais traitements et de lreiploitation, et à leur garantlr l-a
Jêulssance des drolts fondaxnentaux que sont Ia 11berté.drexpression,
àrassqciation, de pensée r.de consclence et de re1lglon, le droit à
1a survie, âu dévsloppement; à'1r éducatlon, et à 1a pleine partlcl-
pation aux loisirs, aux actlvités récréatlves, culturelles et autrest
lndispensables à leur plein épanou.lssement et à leur bien-être 1ndl-
vlduel,

n Toutes ccs questions sont traltées à travars les 48 artlcles
répartls en quatre (4) chapltres que contlent cette charte qul con-
sâc're dtallleur.s an son artlcle 4 lrintérêt supérleur de lfenfant
coDme consldération primordlale devant gulder taute action concêr-
nant lrenfant, entreprlse par une quelconque personne. EIle dls-
pose également cn son artj-cle 18 que la faml11et est 1a ceIIule de
Ëase nàturelle de 'l a société. E11e doit être p:jr conséquent protégée
et soutenue par ltEtat. pour son lnstallatlon et son éveloppement.
La Charte prévoit en so]l artlclë' 25 que tout enfant qul est, en
peruanencp ou temporai.rement, prlvé de son envlrônnement faml1ial
i:our quet'que ra isôn que ce sôli, a droit à urte protectLon et à urre
asslstarce spéciales.

rotéger les drol,ts et le bien-Etre de
a créatlon drue Comlté /rfrlcaln
e Blen-être de lrEnfant, auprès de

e1a
ale
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Pour promouvoir e
lrenfant, Ia Charte prévol

.'. dre:<perts sur los Drolts e
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tl_
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La Charte . Africaine des Drolts et du Bien-Etre de lrEnfant
a- été a+gptée en juillet 1990 à ADDrS-ABEBA par 1a 26è Conférence desChefs drEtat et de Gouvernement de ltOrganisàtlon de IrUnité Afrl-
caine (o.u.r1. ),



l rOrgan,lsatlon de lrtinité -lf r1ca-i.n:.

Ce Conité a pour nlss:'.:': r: , - ''-tielle C:

- promouvolr et protéger 1es drol-is consacr'és da:s la Charte, notam'
rûent faire procédei à dôs éva}.':tlc:rs inte--disc-{.p11neq concernânt
les problèmès africains' da:s 1-: i.''Iâ:::r cl:s droits o-t de la protec-
tion- dà 1r enf ant. encouraccr les -'.ns';i';u';-i-ons nationales et lccales
cpmpétente§ en l-à matière, éIabo:c:' et f : - -'r']-ot' C ^s p:'1nclpes et des

- 'fêà1es visant à protéga:' .l'- tl': .: l' Ji.L':1'ltle 'Ce f tEnfant en
AfrLque ;

rei
suivre 1r applicatio:r C:s è:::",s c^:: -:és d.:1s 1a Charte et veil-
à leur 'respect.

Af,ln de consolLd.r -: :-'' ^^L:: dl dénocratlsatlon de la
vie oalltloue. dr âssr':'er 1r - . c '^-'.c- c'i 1a lrotectlon des droits C:

l rHom;e et des'llbertés f c-ri:r.:n r^.-.s ". :rs l-cque1 -i-t "!t -résoluoent-"ürgA notré pays, ii apparatt néc:ssai-rc aujorrrg'-huL de ratlfler Ia
ctrârîe Africai'né âes uràits et r,-rr Bieir-i,tre àe lrEnfant, slgnée 1e

Zf Févrler 1992 pat l-a Rér'rrbliqu'e .d'r 'l::1j-r '
E}h cette année déc- "':é

nationaleaàe 1â Famif 1e , 1r - .: '

puyei touq Jes efforts entr.'lrj
des enf ants . E11e sera, en ou.L-.

taire de la volonté des Autorj'-i
au Bénin, un Etat de droit.

^
e
Ç's

-.: Nâ:' '--.§ Un,{.e s r Année In'c-
;'.. ': .-; L .;: Ch:r'bc vlendra .lj.)-'

Eu égard à ce qui précède, Nous avons lrhmneur de sou-
mettre à liàppïoUàt:.on-aËJotrÀ Âu-'i"te Assembléer La Clarte Afrj--
ôà1"é-aà" Dràits et àu Blen-btru -i.- -',-..-.'r:rt r''-l fins dren obtenir
1r autorisati6n 6s ratlficatlon.

. - p -r -,: Srla j.n en f aveur
c -..,, : une preuve supplémc:r-

1r ,; ni.veaux de construir--à tous

Fâit à COIONOU. 1e '1 er Avril 1994

oar le Président de 1a RéPublique,
Chef de 1lEtatt

Chef du Gouverrternent t

, ,,t- ,,,;''

Le 141':i-stre c :i ta' c ,

'r .r-.. inh. -e ..SO\,Lp. -

'1É-1É-V_l'r,1i -1 .-

_1 ,
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Le Mlnistre des Affaires Etra0gères
et de la Coopération,

Le Ministre du îr'ava 11, de
Soclzl tEmp1ol et des Aff

1es,

Robert i,1. DOSSOU..
\1'

N ad I atôu-K.u[6ltr ath OSSB{I.-

Le Garde des Sceaux, Ministre rle Le Mini.stre chargé' des Relationr
avec 1e Parlement, Porte-Parole
du Gouvernement ,

].a Justice et 1a L égislation,

Yve D I€HOLTESSI. - Tliér,lore HOLO.-

Anpl1at ions : FR 6 Alr 70 CS 2 CC 2 ME 4 MÂEC 4 MmÂs 4 M.IL 4lqRP 4 JO 1

f
,-.?-r't



.REhUBLIOUE DU BENIN

ASSE}tsLEE NATIONALE

LTASSEMBLEE NATIONALE a détj.béré et adopté en sa séance du

1a LOI dont la teneur suit :

Article 2 La présente Loi- sera exécutée comme Loi d.e llEtat.

4+ticte-:-er. - Est autorisée ra ratification par 1e présid.ent de 1a Répu-blique, chef de 1'Etat, chef du Gouvernement de 1a charte. Africaine àesDroits et du Bien-Etre de ltEnfant adoptée àADDIS-ABEBA en Juil-1et 1990et signée par 1a République du Bénin 1è 2Z Février 1992.- 
-

LOÏ TIO

Portant autorisation de ratification
de la Charte Africaine des Droits et
du Bien-Etre de ltEnfant adoptée à
ADDIS-ABEBA en Julllet 1990 et signéepar 1a République du Bénin 1e 27 Février
1 0ô,

Fait à PORIO-NOVO, 1e

Le Président de lrAssembkée Nationale,

Adrien HOUNGBEDJI ..


